Société en commandite Gaz Métropolitain
Cause tarifaire 2003, R-3484-2002


Réponse de SCGM à une demande de renseignements

Origine :
Demande de renseignements en date du 25 avril 2002

Demandeur :
S.É./STOP

Référence :


Question :

1.22
Veuillez spécifier si un client visé par les paliers 4.10 ou 4.11 serait admissible à un programme commercial de SCGM.  Veuillez détailler votre réponse et produire copie du ou des programmes commerciaux applicables.

Réponse :

1.22 Il est fort peu probable que les clients à très grand volume nécessitent l’utilisation d’un programme commercial. Advenant le cas, nous utiliserions le Programme de rabais à la consommation. Généralement, ce programme sert à positionner le gaz naturel par rapport à une énergie concurrente, ce qui ne devrait pas être nécessaire à ce niveau.


Original : 2002.05.02
SCGM - 12, Document 1.69


Page 1 de 1

